
 

 

Association de parents d’élèves de l’école des Blanches Fleurs                                                                    

Ecole primaire des Blanches Fleurs, Impasse des Chilènes, 21200 BEAUNE 

Tél : 06 86 43 79 84 / email : lesamisdesblanchesfleurs@gmail.com 

 

Monsieur Jérôme JARDRY, Inspecteur d’Académie, DASEN 

Monsieur Dominique MATET, A-DASEN chargé du 1er degré 

Monsieur Arnould VANDERSTUYF, IEN Circonscription de Beaune 

 

À Beaune, le 3 avril 2026, 

 

Messieurs, 

 

Nous sommes représentants de parents d'élèves sur les écoles maternelle et élémentaire des 

Blanches Fleurs à Beaune, et membres du bureau de l'association Les Amis des Blanches Fleurs.  

Le CDEN a envisagé la suppression d’un poste sur notre établissement pour la rentrée 2026, alors 

que la montée pédagogique actualisée est de + 6 élèves à la rentrée (135 contre 129). 

 

Nous avions été d’ores-et-déjà été reçus par Monsieur MATET et Mme PIPON le 2 mars 2021, et 

souhaiterions aujourd’hui pouvoir rééchanger au sujet de la situation de notre école.  

 

Les conditions socio-économiques de notre quartier, admises par tous les responsables 

publiques, sont proches des critères fixés par l'état en faveur des Quartiers Prioritaires de la Ville. 

Or notre maire n'a pas souhaité signer ce contrat avec l'état pour le quartier Saint-Jacques en 2015, 

alors que les signaux auraient dû pointer selon lui vers le quartier Blanches Fleurs. 

La situation était déjà compliquée en 2021, malheureusement elle ne s’est pas améliorée. 

 

Extrait du rapport de l’évaluation d’école de 2025 : 

Contexte de l’école (IPS, évolution des effectifs, dispositif particulier…) 

L’école des Blanches Fleurs est implantée dans un quartier urbain composé majoritairement de 

logements sociaux.  

Elle a connu une importante baisse d’effectifs au cours de la dernière décennie (de 160 élèves en 

2022à 136 en 2024) malgré une légère remontée ponctuelle. 

Les locaux de l’élémentaire sont anciens mais spacieux. 

L’équipement numérique est peu conséquent.  
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Un projet de réhabilitation et restructuration de l’école est prévu pour 2026. Le cadre social est 

marqué par une forte précarité : en 2023, 61 % des élèves appartenaient à un milieu défavorisé, 

contre 33,3 % au niveau de la circonscription, et l’IPS moyen s’établit à 88,9, nettement en deçà de 

la moyenne du secteur.  

Une trentaine d’élèves présentent des troubles importants et sont suivis par le RASED ou des 

structures extérieures. L’école accueille quelques élèves allophones et de nombreux alloglottes. 

 

 

 

Pour mémo, voici les éléments précis concernant notre école et le comparatif avec 2021 : 

- En 2021, 11 élèves étaient pris en charge par le RASED soit 12 % (certains élèves n’étaient alors 

pas pris en charge car aidés en classe par l’enseignante du dispositif PMQC). 

- En 2026, un quart des élèves environ est pris en charge par le RASED, et/ou ont des soins à 

l’extérieur ( CAMSP, CGI, CMPP...) 

- En 2021, 2 élèves étaient en situation de handicap reconnu et déclaré à la Maison 

Départementale du Handicap.  

- Cette année, 15 élèves sur 129 (12 % des effectifs) sont des élèves avec un accompagnement 

MDPH, Individuel ou  mutualisé. Nous disposons de 5 AESH à temps complet dans l’école. 

L’école accueille actuellement une dizaine enfants avec un suivi social, pour la plupart d’entre 

eux, à la suite d’Informations Préoccupante (IP), une alerte sur un mineur en danger 

L’information préoccupante est définie comme étant « une information transmise à la cellule 

départementale mentionnée au deuxième alinéa de l’article L226-3 pour alerter le président du 

conseil départemental sur la situation d’un mineur, bénéficiant ou non d’un accompagnement : 

– pouvant laisser craindre que sa santé, sa sécurité ou sa moralité soient en danger ou en risque 

de l’être, 

– ou que les conditions de son éducation ou de son développement physique, affectif, intellectuel 

et social sont gravement compromises ou en risque de l’être » (art. R226-2-2 du Code de l’action 

sociale et des familles). 



 

Parmi eux, cette année, un élève de CE1 est venu avec un couteau pour « tuer sa maîtresse et un 

autre élève qu’il n’aime pas » ! 

Depuis 2024, 7 de nos élèves ont été radiés par suite d’une I.P. et placés en foyer et en familles 

d’accueil. 

Les besoins spécifiques des élèves sont connus et étaient reconnus jusque-là, c'est pourquoi : 

- notre école bénéficiait du dispositif PMQC jusqu’en 2021. 

- notre école a pu conserver ses 7 classes depuis 2021. 

 

Nous vous présentons les prévisions d’effectifs pour la rentrée 2026. 

N.B. : ces effectifs varient énormément tout au long de l’année, du fait de l’état d’avancement 

de l’attribution des logements sociaux aux familles. A date, certains enfants de PS ne sont pas encore 

comptabilisés. 

 

Dans ces effectifs, à noter 4 maintiens en GS, 1 en CP et 2 en CE2 (décisions MDPH). 

 

Nous vous présentons la répartition actuelle des classes, ainsi que les projets de répartition pour 

2026 : 

 

 

Une classe a été supprimée en 2021, conjointement à la suppression du dispositif PMQC. Cela 

pouvait s’expliquer par la baisse des effectifs de 160 à 135 élèves. 

Cela n’est plus le cas aujourd’hui. Le nombre d’élèves est stable depuis 2022. 

Les conditions d’exercice sont devenues très difficiles et une nouvelle fermeture de classe 

impacterait très fortement une équipe déjà très éprouvée tant physiquement que 

psychologiquement. 

Niveaux TPS PS MS GS CP CE1 CE2 CM1 CM2 TOTAL

Nombre de classes  0 1 1 1 1 1 1 1 1 8

Effectifs constatés (au 14/11/2025) 0 17 8 31 11 15 13 16 18 129

Montée pédagogique (automatique) 17 8 31 11 15 13 16 111

Montée pédagogique (ajustée par le 

directeur au 23/03/2026)
17 17 8 31 11 15 13 16 128

Entrées (directeur) 0 17 1 2 0 1 0 0 0 21

Sorties (directeur) 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

TOTAL * 0 17 18 11 31 12 16 13 17 135

* TOTAL = Montée pédagogique directeur + (Entrées – Sorties)

TPS PS-GS PS-GS MS-GS CP-CE1 CE1-CE2 CE2-CM1 CM2 TOTAL

9 + 10 8 + 10 8 + 11 11 + 6 9 + 8 5 + 16 18

19 18 19 17 17 21 18 129

TPS PS-MS MS-GS GS-CP CP CE1-CE2 CE2-CM1 CM1-CM2 TOTAL

17 + 3 15 + 4 7 + 12 19 12 + 6 10 + 10 3 + 17

20 19 19 19 18 20 20 135

TPS PS-MS PS-GS CP CP-CE1 CE2-CM1 CM1-CM2 TOTAL

17 + 6 12 + 11 22 9 + 12 16 + 6 7 + 17

23 23 22 21 22 24 135

répartition 2026-2027

(avec fermeture de classe)

répartition 2026-2027

(sans fermeture de classe)

répartition 2025-2026



 

Les doubles niveaux envisagés pour la rentrée sont certes favorables au développement chez les 

élèves d'une autonomie suffisante. Or certains de nos élèves n'auront malheureusement pas la 

capacité de trouver en eux les ressources nécessaires à cette autonomie précoce et seront laissés 

pour compte. 

En 2021, Monsieur MATET avait voulu nous rassurer sur la situation de notre école, qui « n’était 

pas celle de l’école des Grésilles. » 

Nous nous sommes permis de comparer les IPS de certaines écoles du département. Il s’avère 

que notre indice est légèrement au-delà d’écoles sensibles, alors que notre école ne bénéficie pas 

de classement REP / REP+. 

En effet, le collège de secteur, collège Monge, ne présente pas du tout les mêmes difficultés que 

notre école, la population des élèves y étant bien plus hétérogène. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

https://ips-etablissements.forge.apps.education.fr 

https://ips-etablissements.forge.apps.education.fr/


 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Comme nous l’avons expliqué plus haut, la carte scolaire telle qu'elle est établie ne permet pas à 

notre école de se constituer en réseau d’éducation prioritaire : les élèves des Blanches Fleurs 

dépendent du collège Monge dont la population n'est pas du tout représentative de celle de notre 

quartier. En effet le collège dessert en grande partie une population plus rurale ainsi que le quartier 

CSP+ de la Montagne de Beaune. 

 

Cette sorte d'enclave des Blanches Fleurs est pour nous une double peine car en plus du repli 

communautaire structurel à un quartier sensible elle ne permet pas non plus de bénéficier d'un 

classement réseau d'éducation prioritaire, que l’école et ses partenaires souhaitent depuis plusieurs 

années. Ce défaut de classement REP/REP +, lié au découpage scolaire, et QPV, lié au choix ne notre 

précédent maire, ne nous permet pas de bénéficier des moyens nous nous aurions besoin. Notre 

école est « orpheline ». 

 

Notre école est-elle vouée à mourir à petit feu ? Allez-vous abandonner nos élèves pour dérouler 

le tapis rouge à l'établissement privé catholique le Saint-Cœur situé tout près de notre quartier ? 

Certains élèves y vont déjà pour des raisons pratiques du fait de la proximité plus grande de leur 

domicile ou bien d'amplitude horaire de garderie périscolaire plus favorable - 20h00 contre 18h30 

dans les écoles publiques.  

 



 

Allons-nous envoyer aux familles déjà inquiètes un signal d'école en délabrement et stimuler chez 

celles qui en auront les moyens une envie d'entre-soi par une fuite vers le privé ? Ou allons-nous 

laisser une chance à notre belle école de porter un tout nouveau projet pilote de dédoublement des 

classes GS-CP-CE1 hors REP qui sera porté par l'équipe pédagogique dès la rentrée ? 

A l’heure où l’Etat ouvre les vannes pour protéger des emplois et des entreprises, en parallèle, 

on rationnalise les services publics dépourvus de rentabilité comme l’éducation. En voulant réaliser 

des économies de bouts de chandelle, on manque un investissement majeur : celui de l’éducation.  

Nous vous implorons de ne pas sacrifier pas notre jeunesse. La dette abyssale qui pèse  sur nos 

enfants représente un défi majeur pour l’avenir. Il faudra que nos enfants deviennent des citoyens 

et des citoyennes capables de le relever. Il faut par conséquent qu’ils soient le mieux possible 

instruits. 

Notre école française est célèbre à travers le monde, ne la détruisons pas, ne laissons pas les plus 

riches fuir vers les établissement privés religieux. Maintenons les moyens garants de notre belle 

école publique laïque, grande par sa mixité, et à l’heure actuelle reconnue comme leur seul 

ascenseur social encore existant et du maintien de la paix. 

Le « quoiqu’il en coûte » doit aussi s’appliquer dans ce genre de cas. 

 

Nous avons pris l’initiative de faire signer aux familles une pétition contre cette décision. Nous 

avons recueilli à ce jour 536 signature électroniques. 

Afin de maintenir la 7ème classe essentielle pour maintenir une qualité d’enseignement 

suffisante pour nos enfants en situation de difficulté, 2 rassemblements ont eu lieu lundi 30 mars : 

- devant le rectorat de l’académie : 2G Rue Général Delaborde à Dijon. 

- devant l’école primaire des Blanches Fleurs, impasse des Chilènes à Beaune. 

 

Nous nous manifestons aujourd’hui pour solliciter de votre bienveillance l'attribution d'un moyen 

provisoire à savoir un enseignant supplémentaire à la rentrée, avec recomptage des élèves à la 

rentrée. 

Vous trouverez ci-après la pétition ainsi que l’article de presse qui l’a mise à l’honneur. 

 

Nous vous remercions par avance de l’attention que vous porterez à notre demande. 

Dans l’attente de votre retour que nous espérons favorable, je vous prie d’agréer, Madame et 

Messieurs, l’expression de mes sincères salutations. 

 

Jimmy DUMORTIER 

Président de l’association 

Tél : 06 20 54 32 45 

 

 



 

Copies pour information :  

- Monsieur le Sous-Préfet de Beaune,  

- Monsieur le Maire de Beaune 

- Monsieur le Député de la 5ème circonscription de Côte d’Or 

- Monsieur le Président de la Communauté d’Agglomération Beaune Côte et Sud 

- Monsieur le Directeur de l’école primaire des Blanches Fleurs 

- La Fédération des Conseils des Parents d’Elèves de Côte d’Or 

- La FSU-SNUipp21 

- La SE-Unsa 21 

- Le Bien Public 

-  France 3 Bourgogne 

- Ici Bourgogne 

- K6 FM 

- L’Echo des communes 

- Info-Beaune 

 

Affichage sur le panneau à l’école.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

https://www.change.org/p/non-%C3%A0-la-fermeture-de-classe-%C3%A0-l-%C3%A9cole-blanches-

fleurs-%C3%A0-beaune 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


